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Description

Domaine Technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif de refroidis-
sement pour un véhicule automobile. L’invention porte
aussi sur un véhicule automobile comprenant un tel
dispositif de refroidissement. L’invention porte encore
sur un procédé de fabrication d’un tel dispositif de re-
froidissement.

Etat de la technique antérieure

[0002] Les véhicules automobiles sont équipés de
systèmes de refroidissement permettant de refroidir dif-
férents organes du véhicule, notamment permettant de
refroidir un moteur à combustion du véhicule. Un sys-
tème de refroidissement comprend généralement un
circuit dans lequel circule un fluide caloporteur. Le fluide
caloporteur s’échauffe au contact des organes du véhi-
cule et se refroidit en passant à travers un échangeur
thermique, également dénommé radiateur. L’échangeur
thermique comprend généralement un corps pourvu de
canaux dans lesquels circule le fluide caloporteur. L’é-
changeur thermique est positionné de sorte à être tra-
versé par un flux d’air. Notamment, l’échangeur ther-
mique peut être positionné à l’avant du véhicule de sorte
à recevoir un flux d’air lorsque le véhicule avance.
[0003] Un véhicule peut ainsi comprendre un premier
échangeur thermique pour refroidir de l’huile servant à
lubrifier et refroidir des organes du véhicule, et un deu-
xièmeéchangeur thermiquepour refroidir de l’eauou tout
au moins un fluide caloporteur à base d’eau. Ces échan-
geurs thermiquescomprennent des interfacesdefixation
à un bâti du véhicule. Différents équipements peuvent
ensuite être fixés sur les échangeurs thermiques au
moyen d’interfaces de fixation spécifiques. Notamment,
il est connu de fixer le premier échangeur thermique sur
le deuxième échangeur thermique, derrière celui-ci. Un
même flux d’air traverse donc successivement le deu-
xième échangeur thermique puis le premier échangeur
thermique. De plus, un guide d’air est généralement fixé
autour de ces deux échangeurs thermiques. Le guide
d’air permet de canaliser le flux d’air de sorte à forcer le
passage de l’air aux travers des deux échangeurs ther-
miques. Ces différentes fixations requièrent des interfa-
ces de fixation spécifiques. Ces interfaces de fixations
sont généralement encombrantes et peuvent limiter l’ef-
ficacité de chacun des deux échangeurs thermiques. En
particulier, les interfaces de fixation peuvent réduire la
surface utile d’un échangeur thermique et donc réduire
undébit d’air pouvant le traverser. Deplus, ces interfaces
de fixation génèrent un surpoids et un encombrement
important. Ellespeuvent également subir descontraintes
importantes en cas de dilatation thermique.
[0004] Chacun des documents US2007/051489A1,
US5597047A et EP2333266A2 divulgue un dispositif
de refroidissement selon le préambule de la revendica-

tion 1.

Présentation de l’invention

[0005] Le but de l’invention est de fournir un dispositif
de refroidissement remédiant aux inconvénients ci-des-
sus et améliorant les dispositifs de refroidissement
connus de l’art antérieur.
[0006] Plus précisément, un premier objet de l’inven-
tion est un dispositif de refroidissement permettant de
maximiser le flux d’air traversé par le corps d’un échan-
geur thermique.
[0007] Un second objet de l’invention est un dispositif
de refroidissement léger et peu encombrant.
[0008] Un troisièmeobjet de l’inventionest undispositif
de refroidissement facile à fabriquer.
[0009] Un quatrième objet de l’invention est une solu-
tion de fixation d’un échangeur thermique compatible
avec des dilatations thermiques.

Résumé de l’invention

[0010] L’invention se rapporte à un dispositif de refroi-
dissement pour un véhicule automobile comprenant :

- un premier échangeur thermique et
- un guide d’air comprenant un cadre entourant le

premier échangeur thermique,

le premier échangeur thermique comprenant :

- un corps apte à être traversé par un flux d’air et
- une première interface de fixation agencée le

long d’un premier côté du corps,
- une deuxième interface de fixation agencée le

long d’un deuxième côté du corps, le deuxième
coté étant opposé au premier côté,

le premier échangeur thermique étant fixé au guide
d’air par les deux interfaces de fixation.

[0011] La première interface de fixation peut compren-
dreunmatériauplastiquesurmoulésur lepremier côtédu
corps, et/ou la deuxième interface de fixation peut
comprendre un matériau plastique surmoulé sur le deu-
xième côté du corps.
[0012] Le premier échangeur thermique peut
comprendre une première boîte collectrice le long du
premier côté du corps et une deuxième boîte collectrice
le long du deuxième côté du corps, la première interface
de fixation étant surmoulée sur la première boîte collec-
trice et/ou la deuxième interface de fixation étant sur-
moulée sur la deuxième boîte collectrice.
[0013] Le dispositif de refroidissement selon l’inven-
tion comprend un boîtier équipé d’un thermostat, d’un
conduit d’entrée et d’un conduit de sortie, le dispositif de
refroidissement comprenant un moyen de positionne-
ment du boîtier par rapport au guide d’air.
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[0014] Le premier échangeur thermique peut
comprendre un conduit d’entrée et un conduit de sortie,
le conduit d’entrée étant positionné dans une première
fente agencée dans une paroi du guide d’air, et/ou le
conduit de sortie étant positionné dans une deuxième
fente agencée dans une paroi du guide d’air.
[0015] Le dispositif de refroidissement peut compren-
dre un premier élément d’étanchéité enmatériau souple,
notamment en caoutchouc ou en mousse, le premier
élément d’étanchéité étant agencé à l’interface entre la
première fente et le conduit d’entrée, et/ou en il peut
comprendre un deuxième élément d’étanchéité en ma-
tériau souple, notamment en caoutchouc ou enmousse,
le deuxième élément d’étanchéité étant agencé à l’inter-
face entre la deuxième fente et le conduit de sortie.
[0016] Le premier échangeur thermique peut s’éten-
dre globalement dans un plan, le premier échangeur
thermique étant fixé en jeu au guide d’air de sorte à
pouvoir se déplacer parallèlement audit plan, et/ou le
premier échangeur thermique étant fixé au guide d’air de
sorte à être immobilisé perpendiculairement audit plan.
[0017] Le guide d’air peut comprendre une ouverture
centrale et le premier échangeur thermique peut
comprendre une largeur sensiblement égale à la largeur
de l’ouverture centrale et une hauteur strictement infé-
rieure à la hauteur de l’ouverture centrale.
[0018] Le guide d’air peut comprendre un barreau
transversal délimitant deux ouvertures distinctes du
guide d’air, chacune des deux ouvertures étant apte à
être traversée par un flux d’air, les deux interfaces de
fixation du premier échangeur thermique étant fixée au
barreau transversal.
[0019] Le dispositif de refroidissement peut compren-
dre un deuxième échangeur thermique s’étendant sensi-
blement parallèlement au premier échangeur thermique,
le guide d’air épousant le contour du deuxième échan-
geur thermique.
[0020] L’inventionse rapporteégalement àunvéhicule
automobile comprenant un dispositif de refroidissement
tel que défini précédemment.
[0021] L’invention se rapporte également àunprocédé
de fabrication d’un dispositif de refroidissement tel que
défini précédemment, le procédé de fabrication compre-
nant :

- une étape de positionnement du premier échangeur
thermique par rapport au guide d’air, le positionne-
ment du premier échangeur thermique par rapport
au guide d’air étant déterminé en positionnant un
boîtier du premier échangeur thermique par rapport
au guide d’air, le boîtier étant équipé d’un thermostat
et/ou d’un conduit d’entrée et/ou d’un conduit de
sortie, puis

- une étape de fixation du premier échangeur ther-
mique au guide d’air au moyen des deux interfaces
de fixation.

[0022] Le procédé de fabrication peut comprendre

ensuite une étape de fixation du guide air sur un deu-
xième échangeur thermique.

Présentation des figures

[0023] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
fait à titre non-limitatif en relation avec les figures jointes
parmi lesquelles :

La figure 1 est une vue schématique d’un véhicule
automobile selon un mode de réalisation de l’inven-
tion.
La figure 2 est une vue isométrique en perspective et
de devant d’un dispositif de refroidissement selon un
mode de réalisation de l’invention.
La figure 3 est une vue isométrique en perspective et
de derrière du dispositif de refroidissement.
La figure 4est une vueenperspective et enéclaté du
dispositif de refroidissement.
La figure 5 est une vue de derrière d’une partie du
dispositif de refroidissement.
Lafigure6est unevueenperspectivededeux fentes
aménagée dans un guide d’air du dispositif de re-
froidissement.
La figure 7 est une vue en perspective d’un premier
moyen de fixation d’un échangeur thermique du
dispositif de refroidissement.
Lafigure8estunevueenperspectived’undeuxième
moyen de fixation de l’échangeur thermique du dis-
positif de refroidissement.
La figure 9 est une vue en perspective d’une inter-
face de fixation de l’échangeur thermique du dispo-
sitif de refroidissement.
La figure 10 est une vue en perspective d’un moyen
d’appui intégré au guide d’air du dispositif de refroi-
dissement
La figure 11 est une vue en perspective du moyen
d’appui, le moyen d’appui étant contraint en flexion
par un appui contre l’échangeur thermique du dis-
positif de refroidissement.

Description détaillée

[0024] La figure 1 illustre schématiquement un véhi-
cule 1 automobile équipé d’un système de refroidisse-
ment 2 selon un mode de réalisation de l’invention. Le
véhicule 1 peut être de toute nature. Notamment, il peut
être par exemple un véhicule particulier, un véhicule
utilitaire, un camion ou un bus. Le système de refroidis-
sement 2 comprend un premier circuit 3 et un deuxième
circuit 4, indépendant du premier circuit. Un fluide calo-
porteur circule en cycle fermé dans chacun des deux
circuits 3 et 4.Selon lemodede réalisationdécrit, le fluide
caloporteur circulant dans le premier circuit est de l’huile
et le deuxième fluide caloporteur est de l’eau ou un fluide
caloporteur à base d’eau. En variante, les fluides calo-
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porteurs pourraient être différents. Le premier circuit
comprendaumoinsunorgane5susceptible des’échauf-
fer lors du fonctionnement du véhicule, un premier
échangeur thermique 6 et une pompe 7 apte à mettre
en circulation l’huile dans le premier circuit. De même, le
deuxième circuit comprend au moins un organe 8 sus-
ceptible de s’échauffer lors du fonctionnement du véhi-
cule, un deuxième échangeur thermique 9 et une pompe
10 apte à mettre en circulation l’eau dans le deuxième
circuit. Le premier échangeur thermique 6et le deuxième
échangeur thermique 9 font partie d’un dispositif de
refroidissement 11 selon un mode de réalisation de l’in-
vention.
[0025] Dans ce document, l’axe X désigne l’axe longi-
tudinal du véhicule 1. Enmarche avant et en ligne droite,
le véhicule progresse de l’arrière vers l’avant selon une
direction parallèle à son axe longitudinal. L’axe X est
orienté de l’avant vers l’arrière du véhicule, c’est-à-dire
dans le sens de la marche arrière. L’axe Y désigne l’axe
transversal du véhicule. L’axe Yest orienté de la gauche
vers la droite, la gauche et la droite étant définies selon le
point de vue d’un conducteur du véhicule 1. L’axe Z
désigne l’axe perpendiculaire à l’axe X et à l’axe Y. L’axe
Z est un axe vertical lorsque le véhicule repose sur un sol
horizontal. L’axeZest orienté debasenhaut. LesaxesX,
Y et Z forment un repère orthogonal.
[0026] Les figures 2 et 3 illustrent respectivement en
vue de devant et en vue de derrière le dispositif de
refroidissement 11 selon un mode de réalisation de l’in-
vention. Le deuxième échangeur thermique 9 est
masqué sur ces figures de manière à rendre bien visible
lepremieréchangeur thermique6.Lepremieréchangeur
thermique 6 et le deuxième échangeur thermique 9 s’é-
tendent tous les deux parallèlement à un plan perpendi-
culaire à l’axe longitudinal X. Le premier échangeur
thermique 6 est positionné derrière le deuxième échan-
geur thermique 9. Une lame d’air peut séparer le premier
échangeur thermique 6 du deuxième échangeur ther-
mique 9. Lorsque le véhicule 1 progresse vers l’avant, le
fluxd’air engendrépar sondéplacement traversed’abord
le deuxième échangeur thermique 9 puis le premier
échangeur thermique 6.
[0027] Outre les deux échangeurs thermiques 6et 9, le
dispositif de refroidissement comprend aussi un guide
d’air 12. Le guide d’air 12 comprend un cadre 13 agencé
autour du premier échangeur thermique 6 et du deu-
xième échangeur thermique 9. Le cadre 13 comprend
une ouverture centrale 14 à l’intérieur de laquelle sont
logés le premier échangeur thermique 6 et le deuxième
échangeur thermique 9. Plus particulièrement le guide
d’air 12 à une forme extérieure globalement rectangu-
laire. Il s’étendglobalement dansunplanperpendiculaire
à l’axe longitudinal X. Le guide d’air comprend en outre
au moins un barreau transversal 15 s’étendant parallè-
lement à l’axe transversal Y. Le barreau transversal
passe donc au travers de l’ouverture centrale 14 et
sépare celle-ci enaumoinsdeuxouvertures secondaires
14A, 14B. Une première ouverture secondaire 14A est

agencée au-dessus d’une deuxième ouverture secon-
daire 14B suivant l’axe Z. Le guide d’air épouse la forme
du deuxième échangeur thermique, c’est-à-dire que le
deuxième échangeur thermique occupe sensiblement
toute l’ouverture centrale 14. Le premier échangeur ther-
mique 6, de plus petite hauteur que le deuxième échan-
geur thermique 9 suivant l’axe Z, occupe l’ouverture
secondaire14A.Lebarreau transversal 15estpositionné
juste en dessous du premier échangeur thermique 6. En
variante, le premier échangeur thermique pourrait être
positionné en bas du guide d’air 12 et occuper l’ouverture
secondaire 14B. Selon une autre variante, le guide d’air
12 pourrait comprendredeux barreaux transversauxet le
premier échangeur thermique serait alors positionné à
mi-hauteur du guide d’air, entre ces deux barreaux trans-
versaux.
[0028] Le guide d’air délimite le contour extérieur du
dispositif de refroidissement 11. Il permet également de
protéger latéralement les deux échangeurs thermiques 6
et 9. Le guide d’air permet de guider un flux d’air vers les
deux échangeurs thermiques en empêchant l’air de s’é-
chapper sur les côtés. Autrement dit, il permet de cana-
liser le flux d’air de sorte à forcer le passage de l’air aux
travers des deux échangeurs thermiques 6 et 9. A cet
effet, le guide d’air comprend des parois qui s’étendant
parallèlement à l’axe longitudinalX. La longueur duguide
d’air selon l’axe longitudinal X peut être de l’ordre de
grandeur de la longueur de la superposition des deux
échangeurs thermiques 6 et 9 selon l’axe longitudinal X.
La longueur du guide air peut aussi être supérieure à la
superposition des deux échangeurs thermiques 6 et 9
selon l’axe longitudinal X, car souvent il est destiné à
guider l’air à partir d’une entrée d’air qui est à l’avant du
véhicule. Le premier radiateur ou échangeur thermique,
dans notre cas de figure, est logé dans le guide air afin
d’éviter des fuites sur les côtés après le passage de son
faisceau, le guide air arrivant au niveau du faisceau du
deuxième radiateur ou échangeur thermique à être tra-
versépar l’air. Il n’est pasnécessairede rallonger leguide
d’air selon l’axe longitudinal X sensiblement au-delà du
niveau du faisceau du deuxième échangeur.
[0029] L’épaisseur des parois constituant le guide d’air
peut être de l’ordre de quelques millimètres. Ainsi, on
peut maximiser la section de passage d’air. Un compro-
mis peut être fait au niveau du barreau consistant à le
nervurer de façon à créer des interstices laissant passer
le plus possible d’air suivant l’axe longitudinal X. Ceci
permetaussi d’alléger leguided’air.Avantageusement le
guide d’air peut être fabriqué en matériau plastique de
type mono ou bi-matière. Le guide d’air peut être un
élément monobloc, par exemple obtenu par injection
plastique. En variante, il pourrait par exemple être fa-
briqué en tôle ou en tout autre matériau comprenant des
caractéristiques de masse et/ou de rigidité équivalente.
[0030] Le premier échangeur thermique 6 est égale-
ment bien visible sur la figure4dans laquelle le deuxième
échangeur thermique 9 est encore masqué. Le premier
échangeur thermique6comprenduncorps16apteàêtre
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traversé par un flux d’air, une première interface de
fixation 17, une deuxième interface de fixation 18, et
un boîtier 19. Le boîtier 19 est équipé d’un thermostat
20, d’un conduit d’entrée 21 et d’un conduit de sortie 22.
[0031] Le corps 16 est une partie de l’échangeur ther-
miquedestinéeàêtre refroidiepar unfluxd’air. Il peut être
pourvu de canaux dans lesquels circule l’huile. Le corps
16 a une forme globalement rectangulaire s’étendant
perpendiculairement à l’axe longitudinal X. Le corps 16
comprenddonc quatre côtés, dont deux cotés s’étendent
parallèlement à l’axe transversal Yet deux côtés s’éten-
dent parallèlement à l’axe Z. La dimension du corps 16
dans le plan perpendiculaire à l’axe longitudinal X peut
être sensiblement égale à la dimension de l’ouverture
secondaire 14A. Autrement dit, le corps 16 occupe sen-
siblement toute la largeur de l’ouverture 14A du guide
d’air. Le corps 16 peut être équipé d’ailettes et/ou d’une
structure alvéolée et/ou de toute autre structure permet-
tant d’augmenter une surface d’échange thermique avec
l’air circulant le long du corps 16.
[0032] Le boîtier 19 est accolé au corps 16 et rigide-
ment fixé à celui-ci. Le boîtier 19 est positionné à côté de
la première interface de fixation 17. Il peut avoir une
forme globalement parallélépipédique. Le boîtier 19 ren-
ferme le thermostat 20, c’est-à-dire une vanne dont le
débit de fluide la traversant peut être ajusté en fonction
d’une température. Le thermostat permet donc de régu-
ler la quantité d’huile circulant à l’intérieur du corps 16.
Des conduits internes au premier échangeur thermique
permettent donc de relier le boîtier 19 au corps 16.
[0033] Le conduit d’entrée 21 s’étend depuis le boîtier
19 sensiblement parallèlement à l’axe transversal Y. Le
conduit de sortie 22 s’étend également depuis le boîtier
19, sensiblement parallèlement à l’axe Z. Le conduit
d’entrée et le conduit de sortie se présentent sous la
forme d’un tube globalement cylindrique. En variante,
l’orientation de ces deux conduits pourrait être inversée,
c’est-à-dire que le conduit d’entrée s’étendrait sensible-
ment parallèlement à l’axe Z et le conduit de sortie
s’étendrait sensiblement parallèlement à l’axe transver-
sal Y. Le conduit d’entrée et le conduit de sortie s’éten-
dent donc de préférence dans des directions perpendi-
culaires entre elles. Ces directions sont toutes les deux
perpendiculaires à l’axe longitudinal X. En variante, les
deux conduits 21, 22 pourraient s’étendre chacun selon
toute autre direction.
[0034] Le corps 16 et le boîtier 19 peuvent être fabri-
qués enmétal et rigidement fixés ensemble. Le corps 16
et le boîtier 19 peuvent être globalement indéformables
comparativement àunmatériau plastique.Notamment le
boîtier 19 comprenant le thermostat 20 peut être la partie
la plus rigide du premier échangeur thermique.
[0035] Les deux interfaces de fixation 17, 18 relient le
premier échangeur thermique 6 au guide d’air 12. En
particulier, les deux interfaces de fixation 17, 18 peuvent
être fixées à un bord supérieur du cadre 13 du guide d’air
12 et au barreau transversal 15. Le premier échangeur
thermique est donc fixé directement au guide d’air 12 par

l’intermédiaire de ses deux interfaces de fixation 17, 18.
Notamment le premier échangeur thermique 6 n’est pas
fixédirectement audeuxièmeéchangeur thermique9. Le
premier échangeur thermique 6 et le deuxième échan-
geur thermique 9 ne sont pas en contact entre eux.
[0036] Les deux interfaces de fixation 17, 18 sont
agencées respectivement le long de deux côtés opposés
du corps. Les deux côtés opposés du corps sur lesquels
sont agencés les interfaces de fixation 17, 18 sont des
côtés s’étendant parallèlement à l’axe Z. Notamment,
l’échangeur thermique peut comprendre deux boîtes
collectrices s’étendant parallèlement à l’axe Z de part
et d’autre du corps 16. Les boîtes collectrices sont des
volumes tampons dans lequel peut être stocké le fluide
caloporteur avant de circuler au travers des canaux
agencés dans le corps16. Lesdeux interfaces de fixation
17, 18 peuvent recouvrir ces boîtes collectrices et s’é-
tendre sur toute la hauteur du corps 16. Par « côtés
opposés », on entend de préférence deux côtés para-
llèles. De préférence encore, les côtés opposés ne sont
pas adjacents. De préférence, le premier échangeur
thermique est fixé exclusivement par les première et
deuxième interfaces.
[0037] Les deux interfaces de fixation 17, 18 sont
constituées de plastique. L’utilisation de plastique
confère aux interfaces de fixation une certaine flexibilité
qui peut être utile pour compenser des dilatations ther-
miques et/ou des dispersions liées à la fabrication d’é-
léments du dispositif de refroidissement. Avantageuse-
ment, les interfaces de fixation sont surmoulées sur les
deux côtés opposés du corps, notamment surmoulées
respectivement sur les deux boîtes collectrices du corps.
En variante, les interfaces de fixations pourraient se
présenter sous la forme de demi coquilles fixées entre
elles, notamment clippées entre elles autour des deux
côtés opposés du corps. Selon une autre variante de
réalisation, les interfacesde fixation 17, 18 sont réalisées
directement avec les boîtes collectrices en ce sens qu’el-
les viennent respectivement dematière d’une des boîtes
collectrices du premier échangeur thermique 6, qui est
alors réaliséeparmoulaged’unematière plastique.Dans
tous les cas, les interfaces de fixation sont retenues
fermement au corps 16. En remarque, les interfaces
de fixation ne recouvrent pas le boîtier 19. Elles ne
recouvrent pas non plus la surface utile du corps 16,
c’est-à-dire la surface du corps 16 s’étendant perpendi-
culairement à l’axe longitudinal X et destinée à recevoir
un flux d’air. Ainsi les interfaces de fixation ne réduisent
pas la surface utile du corps 16. Elles ne réduisent pas
non plus la surface utile d’un corps du deuxième échan-
geur thermique 9.
[0038] Les interfaces de fixation 17, 18 peuvent être au
moins globalement identiques ou symétriques. Elles
comprennent chacune un premier moyen de fixation
23 et un deuxième moyen de fixation 24. Le premier
moyen de fixation 23 est agencé en haut de chaque
interface de fixation 17, 18 et il coopère avec le bord
supérieur 25 du cadre 13 du guide d’air 12. Le deuxième
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moyen de fixation 24 est agencé en bas de chaque
interface de fixation 17, 18 et il coopère avec le barreau
transversal 15 du guide d’air 12. Selon le mode de
réalisation qui est présenté les moyens de fixation 23,
24 sont réalisés par des trous aptes à coopérer avec des
vis de fixation 26. En variante, ces moyens de fixation
pourraient être réalisés par exemple avec des clips.
[0039] Le deuxième échangeur thermique 9, non re-
présenté, peut comprendre également un corps s’éten-
dant perpendiculairement à l’axe longitudinal et apte à
être traversé par un flux d’air. Ce corps peut s’étendre
alors sur toute la surface de l’ouverture principale 14. La
surface utile du corps du deuxième échangeur ther-
mique, c’est-à-dire la surface du corps du deuxième
échangeur thermique qui reçoit un flux d’air (la surface
perpendiculaire à l’axe longitudinal X), est plus impor-
tante que la surface utile du corps du premier échangeur
thermique. Ainsi la totalité du flux d’air traversant le corps
du premier échangeur thermique est passée au pré-
alable au travers du corps du deuxième échangeur ther-
mique. En revanche, une partie du flux d’air traversant le
corpsdudeuxièmeéchangeur thermiquene traversepas
le corps du premier échangeur thermique. Le deuxième
échangeur thermique9peut être également fixéauguide
d’air 12.
[0040] Lafigure5 illustreplusendétail uneparticularité
du dispositif de refroidissement, notamment l’interface
entre le boîtier 19 et le guide d’air 12. Le guide d’air 12
comprend une première chambre 27 dans laquelle est
agencée le conduit d’entrée 21, et une deuxième cham-
bre 28 dans laquelle est agencée le conduit de sortie 22.
Les deux chambres sont intégrées au cadre 13 du guide
d’air 12, notamment au niveau d’une partie supérieure
d’un bord latéral du cadre. Notamment, elles sont agen-
cées dans un bord latéral du guide d’air en vis-à-vis du
premier échangeur thermique 6. La première chambre
27 comprend des parois 29 sensiblement parallèles à
l’axe longitudinal X. De même, la deuxième chambre
comprend des parois 30 sensiblement parallèles à l’axe
longitudinal X.
[0041] Les deux chambres 27, 28 sont positionnées
côte-à-côte. Une paroi 31 est commune à la fois à la
première chambre et à la deuxième chambre. La pre-
mière chambre 27 et la deuxième chambre 28 isolent
respectivement le conduit d’entrée 21 et le conduit de
sortie 22 du boîtier 19. De plus, les parois 29, 30, 31
forment des nervures et participent ainsi à la rigidité
globale du guide d’air 12.
[0042] Le guide d’air comprend une première fente 32
au travers de laquelle passe le conduit d’entrée. Cette
fente 32 est agencée dans l’une des parois 29 formant la
première chambre, notamment une paroi s’étendant per-
pendiculairement à l’axe dans lequel s’étend le conduit
d’entrée. De même, le guide d’air comprend une deu-
xième fente 33 au travers de laquelle passe le conduit de
sortie. Cette deuxième fente 33 est agencée dans l’une
des parois 30 formant la deuxième chambre, notamment
une paroi s’étendant perpendiculairement à l’axe dans

lequel s’étend leconduit desortie. Lapremière fente32et
la deuxième fente 33 sont également bien visibles sur la
figure 6. Elles peuvent avoir une forme globalement
identique. Les deux fentes 32, 33 peuvent déboucher
vers l’arrièreduguided’air. Lesdeux fentespeuvent avoir
une forme globalement en trou de serrure. Elles
comprennent une portion étroite 34, débouchant vers
l’arrière, et une portion plus large 35 au fond de la fente.
Lorsque le premier échangeur thermique 6 est fixé au
guide d’air 12, le conduit d’entrée et le conduit de sortie
sont positionnés au fond de leur fente respective, dans
les portions plus larges 35.
[0043] Le dispositif d’étanchéité comprend en outre un
premier élément d’étanchéité 36 en matériau souple
et/ou élastique, agencé à l’interface entre la première
fente et le conduit d’entrée. De même, le dispositif d’é-
tanchéité comprend un deuxième élément d’étanchéité
37 en matériau souple, agencé à l’interface entre la
deuxième fente et le conduit de sortie. Le premier élé-
ment d’étanchéité et/ou le deuxième élément d’étan-
chéité peuvent être fabriqués par exemple en caout-
chouc ou enmousse. Ils sont suffisamment souples pour
se déformer et laisser passer les conduits d’entrée et de
sortie le long des portions étroite 34 de chaque fente lors
de l’assemblage du premier échangeur thermique au
guide d’air. Les éléments d’étanchéité permettent de
combler un jeu existant entre les bords de chaque fente
32, 33 et les conduits respectifs. Ils empêchent donc un
flux d’air de s’échapper en passant par les fentes 32, 33.
Le flux d’air demeure ainsi concentré vers le boîtier 19 et
le corps 16. En variante, les fentes 32, 33 pourraient ne
pas être équipées des éléments d’étanchéité 36, 37 si
des fuites d’air au travers des fentes sont acceptables.
[0044] Lorsque le conduit d’entrée 21 est en place
dans la première fente 32, il ne peut que faiblement
bouger parallèlement à l’axe Z grâce à l’élasticité du
premier élément d’étanchéité 36. Le positionnement
du conduit d’entrée 21 dans la première fente 32 ne
définit pas à lui seul la position du premier échangeur
thermique 6 par rapport au guide d’air 12 suivant l’axe Z.
Lapositiondupremieréchangeur thermique6selon l’axe
Z peut être définie par un appui du corps du thermostat,
notamment sur l’axe de la vis en partie gauche supéri-
eure. De même, lorsque le conduit de sortie 22 est en
place dans la deuxième fente 33, il ne peut que faible-
ment, bouger parallèlement à l’axe transversal Y grâce à
l’élasticité du deuxième élément d’étanchéité 37. Le
positionnement du conduit de sortie 22 dans la deuxième
fente 33 ne définit pas à lui seul donc la position du
premier échangeur thermique 6 par rapport au guide
d’air 12 suivant l’axe transversal Y. Laposition dupremier
échangeur thermique 6 selon l’axe Ypeut être définie par
unappui du corpsdu thermostat. Laposition suivant l’axe
transversal Ypeut être limitéede l’autre côtépar le flandu
clip élastique en partie haute du thermostat. Ainsi, les
deux fentes 32, 33 ne constituent pas un moyen de
positionnement du boîtier, mais servent à l’extraction
des conduits d’entrée et de sortie vers les chambres d’air
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externes au guide air. Lorsque des dilatations se pro-
duisent sous l’effet de fortes températures, des déplace-
ments relatifs entre l’échangeur thermique et le guide
d’air sont possibles sans engendrer de contraintes mé-
caniques dans l’un ou l’autre de ces éléments, grâce aux
trous de fixation oblongs pour l’ensemble des fixations
par vis gauche et droite.
[0045] Parailleurs, lesdeux fentes32,33n’empêchent
pas un mouvement de translation du premier échangeur
thermique 6 par rapport au guide d’air 12 suivant l’axe
longitudinalX. L’effort de réactiondesportionsétroites34
sur les conduits 21 et 22 engendre une augmentation de
l’effort nécessaire pour engager ou désengager le pre-
mier échangeur thermique 6 contre le guide d’air 12. La
position du premier échangeur thermique par rapport au
guide d’air suivant l’axe longitudinal X est définie par la
coopération des moyens de fixation 23, 24 avec le cadre
du guide d’air et les vis de fixation 26.
[0046] Les figures 7 et 8 illustrent plus en détail l’inter-
face entre le guide d’air et les moyens de fixation 23, 24.
Selon le mode de réalisation présenté, les moyens de
fixation 23, 24 sont réalisés par des trous oblongs 38. Les
trous oblongs 38 ont la forme d’un ovale orienté para-
llèlement à l’axe transversal Y. Ils sont positionnés sensi-
blementen vis-à-visd’un troucirculaire 39prévuedans le
guide d’air 12. L’utilisation de tels trous oblongs permet
donc aux interfaces de fixation 17, 18 de se déplacer
relativement au guide d’air parallèlement à l’axe trans-
versal Y. Cela permet de compenser une certaine dis-
persion issue de la fabrication des composants du dis-
positif de refroidissementet/oudesdéplacements relatifs
liés à la dilatation thermique de composants du dispositif
de refroidissement. Avantageusement, comme visible
sur la figure 8, la hauteur des trous oblongs 38 en partie
basse suivant l’axe Z peut également être supérieure au
diamètre des trous circulaires 39 pour autoriser de la
mêmemanière un déplacement relatif entre l’échangeur
thermique 6 et le guide d’air 12 suivant l’axe Z. En
particulier, comme cela est bien visible sur la figure 8,
la hauteur suivant l’axe Z du trou oblong d’axe Y posi-
tionné en bas des interfaces de fixation 17 et 18 est
supérieureaudiamètredu trou circulaire39dans le guide
d’air. Cet artifice permet d’absorber les dispersions de
fabrication et les allongements dus aux phénomènes de
dilatation thermique. Le premier échangeur thermique 6
peut donc être fixé au guide d’air 12 avec un certain jeu
parallèlement aux axes Yet Z. En remarque, l’épaisseur
et/ou la rigidité desmatériaux plastiques formant le guide
d’air (notamment les parois supportant les fentes 32, 33)
et les interfaces de fixation 17, 18 peuvent également
conférer une certaine mobilité du premier échangeur
thermique par rapport au guide d’air. Les trous oblongs
sont agencés dans des appendices 40 supérieurs et
inférieurs de chaque interface de fixation 17, 18. Ces
appendices peuvent avoir une forme globalement rec-
tangulaire s’étendant perpendiculairement à l’axe longi-
tudinal X. L’appendice 40 supérieur de l’interface de
fixation 18, voire également l’appendice 40 supérieur

de l’interface de fixation 17, peut être surmonté d’un
rebord 41 apte à prendre appui verticalement sur un bord
du guide d’air afin de supporter le poids du corps 16 et à
assurer un positionnement suivant l’axe Z. Ainsi, les vis
de fixation26nesupportent pas le poidsducorps16ni du
boîtier 19 mais servent uniquement à la fixation longitu-
dinale du premier échangeur thermique. De plus le re-
bord 41 peut aider à positionner le premier échangeur
thermique 6 par rapport au guide d’air 12 lors de leur
assemblage.
[0047] Avantageusement, les vis de fixation 26 sont
des vis adaptées pour desmatériaux tendres tels que du
plastique.Commevisible sur la figure9, les vis de fixation
26 peuvent comprendre une extrémité pointue et de
larges filets pour bien s’enfoncer dans le matériau plas-
tique formant le guide d’air. Le premier échangeur ther-
mique est donc fixé au guide d’air sans degré de liberté
relativement à l’axe longitudinal X.
[0048] Les figures 5, 10 et 11 illustrent une autre parti-
cularité du dispositif de refroidissement selon un mode
de réalisation de l’invention. Le guide d’air comprend en
outre un moyen d’appui 42 élastique exerçant un effort
orienté vers le bas sur le boîtier 19 de sorte que le côté
gauche du guide d’air sert de référence pour arrêter le
refroidisseur dans sonmouvement enY, notamment vers
la droite. Le moyen d’appui peut se présenter sous la
forme d’une languette, ou lame, flexible, fabriquée dans
le mêmematériau que celui formant le guide d’air 12. Le
moyen d’appui 42 exerce un effort sur le boîtier 19 qui
participe à sa bonne tenue contre le guide d’air 12 sans
toutefois empêcher tout déplacement relatif entre le
guide d’air et le premier échangeur thermique 6. En
variante ou en complément, d’autres moyens d’appui
équivalents pourraient être utilisés pour générer une
contrainte sur le premier échangeur thermique parallè-
lement à l’axe transversal Y ou parallèlement à l’axe
longitudinal X.
[0049] Pour la fabrication du dispositif de refroidisse-
ment 11, on peut tout d’abord fabriquer un guide d’air 12.
Celui-ci peut être par exemple fabriqué par injection
plastique. Parallèlement, on peut fabriquer un premier
échangeur thermique et un deuxième échangeur ther-
mique. Pour fabriquer le premier échangeur thermique
on peut assembler le boîtier 19 au corps 16 puis sur-
mouler les deux bords latéraux du corps 16 pour former
les deux interfaces de fixation. En variante, on pourrait
préalablement surmouler les deux bords latéraux du
corps 16 pour former les deux interfaces de fixation puis
assembler le corps 16 au boîtier 19. Ensuite, on peut
positionner lepremieréchangeur thermique6par rapport
au guide d’air 12. Le premier échangeur thermique est
inséré parallèlement à l’axe longitudinal X dans le guide
d’air 12. Le bon positionnement du premier échangeur
thermique par rapport au guide d’air est obtenu en posi-
tionnant le boîtier 19 du premier échangeur thermique
par rapport au guide d’air. Le boîtier 19 formant la partie
du premier échangeur thermique la plus rigide, il est
préférable de figer tout d’abord la position du boîtier 19
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puis du corps 16 car le corps 16 pourra plus facilement se
déformer légèrement pour ajuster sa position par rapport
auguided’air 12. Lebonpositionnement duboîtier 19 par
rapport au guide d’air peut être obtenu lorsque les
conduits d’entrée 21 et le conduit de sortie 22 sont
positionnés respectivement dans les portions plus larges
35 des fentes 32 et 33. Ce positionnement du boîtier 19
peut être obtenu lors des appuis en Y sur les flancs du
thermostat et en Z en appui en bas du thermostat, de
sorte que ce positionnement est immobilisé en attendant
les vis, par la lameélastique située en partie haute contre
le corps du thermostat. Il est primordial qu’il n’y ait pas
d’effort transmis ou de frottement dans les conduits, car
ils sont fixés par soudure aluminium - aluminium au
boitier et que leur épaisseur n’excède en général pas
unmillimètre. La présence du thermostat, piècemassive
en aluminium a permis de ne pas faire porter d’avantage
les contraintes de fixation sur les vis àmatériaux tendres.
[0050] Ensuite seulement, on peut visser les vis de
fixation 26 au travers des trous oblongs 38 des interfaces
de fixation 17, 18 et au travers des trous circulaires 39 du
guide d’air 12, ce qui aura pour effet de figer la position du
premier échangeur thermique suivant l’axe longitudinal
X, mais aussi suivant l’axe vertical Z en partie haute côté
gauche, voire suivant l’axe vertical Z en partie haute côté
droit, en étant équipé d’un ergot de reprise d’effort de
façon à ne faire travailler les vis que suivant l’axe longi-
tudinal X.
[0051] Une fois que le premier échangeur thermique 6
est fixéauguided’air 12, onpeut fixer le guideair 12 sur le
deuxième échangeur thermique 9. Avantageusement, le
deuxième échangeur thermique peut être assemblé à la
caisse par un moyen de filtration, notamment via des
plots filtrants en partie haute et basse de cet échangeur.
On peut éventuellement compléter le montage du dis-
positif de refroidissement 11 par la fixation d’autres péri-
phériques, par exemple un ventilateur, contre un des
échangeurs thermiques6, 9et/ou contre leguided’air 12.
[0052] Selon une variante de réalisation, le premier
échangeur thermique pourrait ne pas comprendre le
boîtier 19. Les conduits d’entrée et de sorties seraient
alors agencés directement sur l’une des deux boites
collectrices. Dans ce cas, c’est la boîte collectrice portant
le conduit d’entrée et de sortie qui positionnerait le guide
d’air. Le dispositif de refroidissement est préférentielle-
ment fixé à la caisse à l’aide par des plots filtrants en
partie haute et basse.
[0053] Lorsque le dispositif de refroidissement 11 fonc-
tionne, le fluxd’air générépar ledéplacementdu véhicule
1 traverse successivement le premier échangeur ther-
mique 6 puis le deuxième échangeur thermique 9, ou
inversement. L’air refroidit de façon limitée le corps19qui
est un corps massif en aluminium usinée de façon à
recevoir l’ensemble des composants permettant d’ouvrir
et fermer la circulation du liquideà travers du faisceau16.
Si des dilatations thermiques sont produisent sur l’en-
semble des refroidisseurs 6 et 9, les positions relatives
deséchangeurs thermiques6, 9et duguided’air peuvent

varier sans créer de contrainte mécanique dans ces
composants. L’efficacité du premier échangeur ther-
mique est optimale car ses interfaces de fixation ne
réduisent pas sa surface utile. Le flux d’air est guidé vers
le corps de chacun des échangeurs thermiques ce qui
permet de refroidir efficacement les fluides caloporteurs
circulant à l’intérieur de ces corps.

Revendications

1. Dispositif de refroidissement (11) pour un véhicule
(1) automobile, comprenant:

- un premier échangeur thermique (6) et
- un guide d’air (12) comprenant un cadre (13)
entourant le premier échangeur thermique (6),
le premier échangeur thermique (6) compre-
nant :

- un corps (16) apte à être traversé par un
flux d’air et
- une première interface de fixation (17)
agencée le long d’un premier côté du corps
(16),
- une deuxième interface de fixation (18)
agencée le long d’un deuxième côté du
corps (16), le deuxième coté étant opposé
au premier côté,

le premier échangeur thermique (6) étant fixé au
guide d’air (12) par les deux interfaces de fixa-
tion (17, 18),
caractériséencequ’il comprendégalement un
boîtier (19) équipé d’un thermostat (20), d’un
conduit d’entrée (21) et d’un conduit de sortie
(22), le dispositif de refroidissement (11)
comprenant un moyen de positionnement du
boîtier (19) par rapport au guide d’air (12).

2. Dispositif de refroidissement (11) selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que la pre-
mière interface de fixation (17) comprend un maté-
riau plastique surmoulé sur le premier côté du corps
(16), et/ou en ce que la deuxième interface de fixa-
tion (18) comprend un matériau plastique surmoulé
sur le deuxième côté du corps (16).

3. Dispositif de refroidissement (11) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le premier échangeur thermique (6) comprend
unepremièreboîte collectrice le longdupremier côté
du corps (16) et une deuxième boîte collectrice le
long du deuxième côté du corps (16), la première
interface de fixation (17) étant surmoulée sur la
première boîte collectrice et/ou la deuxième inter-
facedefixation (18)étant surmouléesur ladeuxième
boîte collectrice.
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4. Dispositif de refroidissement (11) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le premier échangeur thermique (6) comprend
un conduit d’entrée (21) et un conduit de sortie (22),
le conduit d’entrée (21) étant positionné dans une
première fente (32) agencée dans une paroi du
guide d’air (12), et/ou le conduit de sortie (22) étant
positionné dans une deuxième fente (3) agencée
dans une paroi du guide d’air (12).

5. Dispositif de refroidissement (11) selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce qu’il
comprend un premier élément d’étanchéité (36) en
matériau souple, notamment en caoutchouc ou en
mousse, le premier élément d’étanchéité (36) étant
agencé à l’interface entre la première fente (32) et le
conduit d’entrée (21), et/ou en ce qu’il comprend un
deuxième élément d’étanchéité (37) en matériau
souple, notamment en caoutchouc ou en mousse,
le deuxième élément d’étanchéité étant agencé à
l’interface entre la deuxième fente (33) et le conduit
de sortie (22).

6. Dispositif de refroidissement (11) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le premier échangeur thermique (6) s’étend
globalement dans un plan, le premier échangeur
thermique (6) étant fixé en jeu au guide d’air (12)
de sorte à pouvoir se déplacer parallèlement audit
plan, et/ou le premier échangeur thermique (6) étant
fixé au guide d’air (12) de sorte à être immobilisé
perpendiculairement audit plan.

7. Dispositif de refroidissement (11) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que :

- le guide d’air (12) comprend une ouverture
centrale (14) et le premier échangeur thermique
(6) comprend une largeur sensiblement égale à
la largeur de l’ouverture centrale (14) et une
hauteur strictement inférieure à la hauteur de
l’ouverture centrale (14),

et/ou caractérisé en ce que :

- le guide d’air comprend un barreau transversal
(15) délimitant deux ouvertures (14A, 14B) dis-
tinctes du guide d’air, chacune des deux ouver-
tures étant apte à être traversée par un flux d’air,
les deux interfaces de fixation (17, 18) du pre-
mier échangeur thermique (6) étant fixée au
barreau transversal (15).

8. Dispositif de refroidissement (11) selon l’une des
revendications précédentes,caractérisé encequ’il
comprend un deuxième échangeur thermique (9)
s’étendant sensiblement parallèlement au premier

échangeur thermique (6), le guide d’air (12) épou-
sant le contour du deuxième échangeur thermique
(9).

9. Véhicule (1) automobile, caractérisé en ce qu’il
comprend un dispositif de refroidissement (11) selon
l’une des revendications précédentes.

10. Procédé de fabrication d’un dispositif de refroidisse-
ment (11) selon l’une des revendications 1 à 8,
caractérisé en ce qu’il comprend :

- une étape de positionnement du premier
échangeur thermique (6) par rapport au guide
d’air (12), le positionnement du premier échan-
geur thermique (6) par rapport au guide d’air
(12) étant déterminé en positionnant un boîtier
(19) du premier échangeur thermique (6) par
rapport au guide d’air (12), le boîtier (19) étant
équipé d’un thermostat (20) et/ou d’un conduit
d’entrée (21) et/ou d’un conduit de sortie (22),
puis
- une étape de fixation du premier échangeur
thermique (6) au guide d’air (12) au moyen des
deux interfaces de fixation (17, 18).

11. Procédé de fabrication d’un dispositif de refroidisse-
ment (11) selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’il comprend ensuite une étape de
fixation du guide air (12) sur un deuxièmeéchangeur
thermique (9).

Patentansprüche

1. Kühlvorrichtung (11) für ein Kraftfahrzeug (1), bein-
haltend:

- einen ersten Wärmetauscher (6) und
- eine Luftführung (12), die einen Rahmen (13)
beinhaltet, der den ersten Wärmetauscher (6)
umgibt,
wobei der erste Wärmetauscher (6) Folgendes
beinhaltet:

- einen Körper (16), der dazu fähig ist, von
einemLuftstromdurchquert zuwerden, und
- eine erste Befestigungsschnittstelle (17),
die entlang einer ersten Seite des Körpers
(16) eingerichtet ist,
- eine zweiteBefestigungsschnittstelle (18),
die entlang einer zweiten Seite des Körpers
(16) eingerichtet ist, wobei die zweite Seite
der ersten Seite entgegengesetzt ist,

wobei der erste Wärmetauscher (6) durch die
zwei Befestigungsschnittstellen (17, 18) an der
Luftführung (12) befestigt ist,
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dadurch gekennzeichnet, dass er ferner ein
Gehäuse (19) beinhaltet, das mit einem Ther-
mostaten (20), einer Eingangsleitung (21) und
einer Ausgangsleitung (22) ausgerüstet ist, wo-
bei die Kühlvorrichtung (11) ein Mittel zum Posi-
tionieren des Gehäuses (19) in Bezug auf die
Luftführung (12) beinhaltet.

2. Kühlvorrichtung (11) nach dem vorhergehendenAn-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass die erste
Befestigungsschnittstelle (17) ein Kunststoffmate-
rial beinhaltet, das auf die erste Seite des Körpers
(16) aufgeformt ist, und/oder dass die zweite Befes-
tigungsschnittstelle (18) ein Kunststoffmaterial bein-
haltet, das auf die zweite Seite des Körpers (16)
aufgeformt ist.

3. Kühlvorrichtung (11) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
der erste Wärmetauscher (6) eine erste Sammler-
kammer entlang der ersten Seite des Körpers (16)
und eine zweite Sammlerkammer entlang der zwei-
tenSeitedesKörpers (16) beinhaltet,wobei dieerste
Befestigungsschnittstelle (17) auf die erste Samm-
lerkammer aufgeformt ist und/oder die zweite Be-
festigungsschnittstelle (18) auf die zweite Sammler-
kammer aufgeformt ist.

4. Kühlvorrichtung (11) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
der erste Wärmetauscher (6) eine Eingangsleitung
(21) und eine Ausgangsleitung (22) beinhaltet, wo-
bei die Eingangsleitung (21) in einem ersten Spalt
(32), der in einer Wand der Luftführung (12) einge-
richtet ist, positioniert ist und/oder die Ausgangslei-
tung (22) in einem zweiten Spalt (3), der in einer
Wand der Luftführung (12) eingerichtet ist, positio-
niert ist.

5. Kühlvorrichtung (11) nach dem vorhergehendenAn-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass sie ein
erstes Dichtungselement (36) aus flexiblem Mate-
rial, insbesondere aus Gummi oder Schaumstoff,
beinhaltet, wobei das erste Dichtungselement (36)
an der Schnittstelle zwischen dem ersten Spalt (32)
und der Eingangsleitung (21) eingerichtet ist, und/o-
der dass sie ein zweites Dichtungselement (37) aus
flexiblem Material, insbesondere aus Gummi oder
Schaumstoff, beinhaltet, wobei das zweite Dich-
tungselement an der Schnittstelle zwischen dem
zweiten Spalt (33) und der Ausgangsleitung (22)
eingerichtet ist.

6. Kühlvorrichtung (11) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
sich der erste Wärmetauscher (6) im Wesentlichen
in einer Ebene erstreckt, wobei der erste Wärme-
tauscher (6) mit Spiel an der Luftführung (12) befes-

tigt ist, sodasser sichparallel zuderEbenebewegen
kann, und/oder wobei der erste Wärmetauscher (6)
so an der Luftführung (12) befestigt ist, dass er senk-
recht zu der Ebene unbeweglich ist.

7. Kühlvorrichtung (11) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass:

- die Luftführung (12) eine zentrale Öffnung (14)
beinhaltet und der erste Wärmetauscher (6)
eine Breite, die imWesentlichen gleich der Brei-
te der zentralenÖffnung (14) ist, und eineHöhe,
die strikt kleiner als die Höhe der zentralen Öff-
nung (14) ist, beinhaltet,

und/oder dadurch gekennzeichnet, dass:

- die Luftführung eine Querstrebe (15) beinhal-
tet, die zwei individuelle Öffnungen (14A, 14B)
der Luftführung begrenzt, wobei jede der zwei
Öffnungen dazu fähig ist, von einem Luftstrom
durchquert zu werden, wobei die zwei Befesti-
gungsschnittstellen (17, 18) des erstenWärme-
tauschers (6) an der Querstrebe (15) befestigt
sind.

8. Kühlvorrichtung (11) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
sie einen zweiten Wärmetauscher (9) beinhaltet,
der sich im Wesentlichen parallel zu dem ersten
Wärmetauscher (6) erstreckt, wobei die Luftführung
(12) an die Kontur des zweiten Wärmetauschers (9)
angepasst ist.

9. Kraftfahrzeug (1), dadurch gekennzeichnet, dass
es eine Kühlvorrichtung (11) nach einem der vorher-
gehenden Ansprüche umfasst.

10. Verfahren zurHerstellung einer Kühlvorrichtung (11)
nach einem der Ansprüche 1 bis 8, dadurch ge-
kennzeichnet, dass es Folgendes beinhaltet:

- einen Schritt des Positionierens des ersten
Wärmetauschers (6) in Bezug auf die Luftfüh-
rung (12), wobei das Positionieren des ersten
Wärmetauschers (6) in Bezug auf die Luftfüh-
rung (12) dadurch bestimmt wird, dass ein Ge-
häuse (19) des ersten Wärmetauschers (6) in
Bezug auf die Luftführung (12) positioniert wird,
wobei das Gehäuse (19) mit einem Thermosta-
ten (20) und/oder einer Eingangsleitung (21)
und/oder einer Ausgangsleitung (22) ausgerüs-
tet ist, dann
- einen Schritt des Befestigens des ersten Wär-
metauschers (6) an der Luftführung (12) mit
Hilfe der zwei Befestigungsschnittstellen (17,
18).
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11. Verfahren zurHerstellung einer Kühlvorrichtung (11)
nach dem vorhergehenden Anspruch, dadurch ge-
kennzeichnet, dass es anschließend einen Schritt
des Befestigens der Luftführung (12) an einem zwei-
ten Wärmetauscher (9) beinhaltet.

Claims

1. Cooling device (11) for a motor vehicle (1), compris-
ing:

- a first heat exchanger (6), and
- an air guide (12) comprising a frame (13) that
surrounds the first heat exchanger (6),
the first heat exchanger (6) comprising:

- a body (16) through which a flow of air can
pass, and
- a first securing interface (17) arranged
along a first side of the body (16),
- a second securing interface (18) arranged
along a second side of the body (16), the
second side being opposite to the first side,

the first heat exchanger (6) being secured to the
air guide (12) by the two securing interfaces (17,
18),
characterized in that it also comprisesa casing
(19) equipped with a thermostat (20), an inlet
duct (21) and an outlet duct (22), the cooling
device (11) comprising a means for positioning
the casing (19) relative to the air guide (12).

2. Cooling device (11) according to the preceding
claim, characterized in that the first securing inter-
face (17) comprises a plasticsmaterial overmoulded
over the first side of the body (16), and/or in that the
second securing interface (18) comprises a plastics
material overmoulded over the second side of the
body (16).

3. Cooling device (11) according to either of the pre-
ceding claims, characterized in that the first heat
exchanger (6) comprises a first header tank along
the first side of the body (16) and a second header
tank along the second side of the body (16), the first
securing interface (17) being overmoulded over the
first header tank and/or the second securing inter-
face (18) being overmoulded over the second head-
er tank.

4. Cooling device (11) according to one of the preced-
ing claims, characterized in that the first heat ex-
changer (6) comprisesan inlet duct (21)andanoutlet
duct (22), the inlet duct (21) being positioned in a first
slot (32) arranged in a wall of the air guide (12),
and/or the outlet duct (22) being positioned in a

secondslot (3) arranged inawall of theair guide (12).

5. Cooling device (11) according to the preceding
claim, characterized in that it comprises a first
sealing element (36) made of flexible material, in
particular rubber or foam, the first sealing element
(36) being arranged at the interface between the first
slot (32) and the inlet duct (21), and/or in that it
comprises a second sealing element (37) made of
flexible material, in particular rubber or foam, the
second sealing element being arranged at the inter-
face between the second slot (33) and the outlet duct
(22).

6. Cooling device (11) according to one of the preced-
ing claims, characterized in that the first heat ex-
changer (6) extends overall in a plane, the first heat
exchanger (6) beingsecured to theair guide (12)with
a clearance so as to be able to be displaced parallel
to said plane, and/or the first heat exchanger (6)
being secured to the air guide (12) so as to be
immobilized perpendicularly to said plane.

7. Cooling device (11) according to one of the preced-
ing claims, characterized in that:

- the air guide (12) comprises a central opening
(14) and the first heat exchanger (6) has a width
that is substantially equal to the width of the
central opening (14) and a height that is strictly
less than the height of the central opening (14),

and/or characterized in that:

- the air guide comprises a transverse bar (15)
delimiting two separate openings (14A, 14B) in
the air guide, a flow of air being able to pass
through each of the two openings, the two se-
curing interfaces (17, 18) of the first heat ex-
changer (6) being secured to the transverse bar
(15).

8. Cooling device (11) according to one of the preced-
ing claims, characterized in that it comprises a
second heat exchanger (9) extending substantially
parallel to the first heat exchanger (6), the air guide
(12) closely following the contour of the second heat
exchanger (9).

9. Motor vehicle (1),characterized in that it comprises
a cooling device (11) according to one of the pre-
ceding claims.

10. Method for manufacturing a cooling device (11) ac-
cording tooneofClaims1 to8,characterized in that
it comprises:

- a stepof positioning the first heat exchanger (6)
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relative to the air guide (12), the positioning of
the first heat exchanger (6) relative to the air
guide (12) being determined by positioning a
casing (19) of the first heat exchanger (6) rela-
tive to the air guide (12), the casing (19) being
equipped with a thermostat (20) and/or an inlet
duct (21) and/or an outlet duct (22), and then
- a stepof securing the first heat exchanger (6) to
the air guide (12) by means of the two securing
interfaces (17, 18).

11. Method for manufacturing a cooling device (11) ac-
cording to the preceding claim, characterized in
that it then comprises a step of securing the air guide
(12) to a second heat exchanger (9).
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